
Parasol

DÉCOR D’OMBRE®



> TOILE EN STANDARD SELON STOCK.
Chaque modèle de parasol vous est proposé en standard selon stock avec une toile Polyester, dans différents coloris avec ou sans
lambrequin, en fonction des modèles. Cette toile est résistante, elle protège du soleil et a subi un traitement déperlant, mais n’est
pas étanche. 

Attention : les coloris de ces toiles sont susceptibles d’évoluer dans le temps, ces toiles polyester ne bénéficient pas d’un
schmerber équivalent et des garanties des toiles Dickson (Sunbrella ou Orchestra) proposées et fabriquées sur commande. 

2 toiles haut de gamme
fabriquées sur commande
dans nos ateliers
PROTECTION SOLAIRE MAXIMALE ET TENDANCE 
DE LA DÉCORATION POUR L’OUTDOOR !

Toiles Orchestra

par Dickson

1 > SUNBRELLA : un coloris garanti 5 ans
Notre conseil : toile à privilégier sur les petites dimensions, toile plus souple, moins
sujette aux marbrures 
Le tissu Sunbrella ne craint pas le rayonnement UV (UPF 50) et reste souple année après année 
(recommandé par la Skin Cancer fondation).
Le tissu Sunbrella résiste à la moisissure et ne craint ni l’eau salée ni l’eau chlorée. 
Il dispose d’un traitement fluo-carboné pour ne pas absorber les liquides et le protéger des taches.
Le tissu Sunbrella respecte l’environnement, il ne contient pas de substances à risque
Le tissu Sunbrella a une tenue exceptionnelle à l’eau et une résistance incomparable des coloris
(procédé unique de teinture, imprégnée dès le 1er stade au cœur de la fibre).

VOTRE TERRASSE EN HARMONIE AVEC VOTRE PARASOL DANS UN TISSU SUNBRELLA
Le style « déco » affirmé du Sunbrella 
Motifs, rayures, couleurs vives, chaudes ou naturelles… 
Sunbrella se décline à volonté pour vous laisser imaginer le style qui habillera vos chaises longues,
coussins, etc…

2 > ORCHESTRA : la gamme de toiles en protection solaire la plus large 
et innovante proposée par Dickson.
Notre conseil : toile à privilégier sur les grandes dimensions

UNE TOILE RÉSISTANTE ET DURABLE
Les toiles Orchestra bénéficient de toutes les technicités Dickson :
• Matière >100% acrylique teint masse. Nouvelle fibre Sunacryl imputrescible
• Traitement > Cleangard®. Basé sur la nanotechnologie pour une résistance inégalée aux taches,
corps gras, eau et salissures.

UNE TOILE CONTRE LES INTEMPERIES
Les toiles Orchestra profitent : • D’une résistance à l’eau exceptionnelle • D’une solidité des coloris
aux UV et intempéries : 7 à 8/8 • D’une garantie Dickson jusqu’à 10 ans

UN MAXIMUM DE CONFORT ET DE BIEN-ÊTRE
les toiles Orchestra sauront mieux que n’importe quelle protection solaire vous faire profiter du
plein air…
• Facteur solaire (FS) : supprime jusqu’à 95 %, évite l’effet d’éblouissement
• Confort thermique : réduit la chaleur jusqu’à 95 %, évite l’effet de serre
• Protection UPF 12+, UPF 30+ et UPF 50+ : jusqu’à 100 % des U.V. filtrés.

78 coloris unis tendances et originaux, essentiels à votre cadre.

UPF 50+III
III

III
Protection U.V.

Indice UPF (norme européenne)
traduit en % d'U.V. filtrés

Voir document garantie conventionnelle Dickson

Information toile de parasol
PROTÉGER ET EMBELL IR  VOTRE ESPACE EXTÉRIEUR

> information consommateur
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Parasol DÉCOR D’OMBRE® 
Armature en aluminium thermo-laqué blanc / White powder coated aluminium frame / Armadura de aluminio termolacado blanco

Formats en mm 
sizes in mm / Medidas en mm

3 000 x 3 000

TOILE EN STOCK : 
SANS LAMBREQUIN

en toile Polyester 300 g/m2

coloris indicatif se référer à la gamme

> EN OPTION
TOILE FABRIQUÉE SUR COMMANDE :

Tous les coloris
en Orchestra ou Sunbrella

acrylique 300 g/m2 de Dickson
avec ou sans lambrequin.

Seules les toiles en orchestra et sunbrella
bénéficient de la garantie sur la tenue 

du coloris

Armature en aluminium laqué Blanc

Mât ovoïdal 65 x 105 mm

Type mât : excentré

8 baleines de section 15 x 25 mm

Toile standard : Polyester 300g/m2

Lambrequin : non (en option)

Cheminée de décompression (bonne résistance
au vent) 

Embrasse avec velcro pour maintien du parasol
fermé

housse de rangement, offerte sans garantie en
polyester 300 g/m2

Manœuvre : 
• par manivelle pour ouverture et fermeture
• par poignée à ressort pour l’inclinaison

• Eclairage globe + leds sous baleines

• Possibilité de rotation à 360 ° avec socle à
lester (en option, voir au verso). 

Housse acrylique 300 g/m2 pour protection
quotidienne et hivernage

Velcro ou sangle à poches ou fermeture à
glissière pour recevoir gouttière ou rideau

Lambrequin attenant ou détachable

Gouttière traditionnelle ou à fixer sur armature

Rideau plein, panorama ou cristal

Autre toile 

Socle et tube (voir au verso)

OPTIONS (avec supplément)

CARACTÉRISTIQUES
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Poignée à ressort pour
l’inclinaison

Manivelle pour  ouverture
et fermeture

Mât et bras extérieurs
d’inclinaison 

Baleine et contre-baleine
avec assemblage par une 
pièce de jonction
articulée

Fourreau pour embout 
de baleine

Noix basse réceptionnant
les 8 baleines

Noix basse réceptionnant
les 8 baleines avec globe
lumineux
Baleines avec éclairage
intégré

PARTICULARITÉS
> Mât excentré aluminium
> Inclinable d’avant en arrière
> Base rotative à 360°
> Manœuvre par manivelle
> Socle à roulettes avec base
rotative à 360° (en option)

> Armature avec éclairage
intégré

ÉCLAIRAGES 
INTÉGRÉS
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ARMATURE 
+ TOILE
en mm

Mât
mm

Poids
Kg

hauteur
du parasol 
en mm

1
hauteur sol
aux baleines
OUVERT
en mm

2
hauteur sol
sous noix
basse

OUVERT
en mm

3
hauteur sol
aux baleines

FERMÉ
en mm

4

3000 x 3000
105 
x 
65

50 2830 2100 2150 620

DÉCOR D’OMBRE® 
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POINT DE VENTE AGRÉÉ DES GAMMES

Dimensions et dessins non contractuels - Certaines modifications peuvent intervenir sur les indications données sur cette fiche. 
Nous vous conseillons de télécharger régulièrement les fiches produits sur notre site © Service communication Abritez-vous chez nous
(info@abritez-vous-chez-nous.com)

Modèle hors standard : toile Dickson avec impressionModèle standard :  SANS LAMBREQUIN AVEC ÉCLAIRAGE

> PIED EN OPTION  
SOCLE À LESTER d’eau ou de
sable, 800 x 800 x 200 mm,
carter en ABS, blanc mat, 
4 roulettes escamotables 
et réglables en hauteur. 
Cylindre de rotation 360° avec
pédale frein. Poids vide 32 kg.

blanc

TUBE PLATINE «H» en acier
thermo-laqué blanc à fixer sur
socle, hauteur 300 mm avec vis
blocage du mât parasol, platine
105 x 105 mm, 4 perçages 
Ø 9 mm avec cache PVC blanc
Poids : 3 kg blanc

+

Tube platine

Socle à lester

Poids total 
de l’ensemble 
à vide : 35 kg

FOURNIE AVEC CE PARASOL

Housse en polyester 300g/m2 offerte sans garantie
La housse fournie avec le parasol est une simple housse de
rangement à usage occasionnel, elle ne convient pas en cas d'usage
professionnel du parasol, elle n'est pas utilisable si le parasol est
couvert par une toile acrylique ou autre et enfin elle ne convient
pas pour une protection journalière en extérieur du parasol.

Pour garantir et protéger votre parasol, vous devez utiliser
quotidiennement une housse acrylique 300 g/m2 vendue en option.
Elle est indispensable en cas d’utilisation professionnelle 
et si la toile du parasol est en acrylique, Sunbrella ou autre.

1

PLATINE ROTATIVE 360° avec
pédale frein en acier thermo-laqué
blanc à fixer au sol, 4 perçages, 150
x 150 x h 90 mm, poids : 6,5 kg
+ TUBE PLATINE «H»
(descriptif ci-dessus)

blanc
Poids total de l’ensemble : 9,5 kg

Platine rotative 360° + tube

PLAQUE ACIER thermo-laquée
blanche 800 x 800 x 10 mm, 
avec 4 perçages à chaque angle. 
Poids : 50 kg
(Il est possible de mettre platine
rotative sur plaque avec plaque
d’adaptation)

Plaque  



Même si votre parasol est un modèle haut de gamme, cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas prendre les précautions d’usage. Vous devez manipuler le matériel sans force, en « bon père de famille ».

Avant l’installation et toute utilisation, nous vous recommandons de lire attentivement 
les RECOMMANDATIONS D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES PARASOLS 
(armatures et toiles)



360°



  

RECOMMANDATIONS D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES PARASOLS (armatures et toiles) 1 

RECOMMANDATIONS D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES PARASOLS (armatures et toiles)   
Généralités et conditions de garantie 2 ans 
 
Au titre de la garantie, la seule obligation incombant au vendeur sera le remplacement 
gratuit ou la réparation du produit ou de l’élément reconnu défectueux par ses services. 
Toute réparation à la charge du vendeur s’entend matériel rendu en son atelier ou son 
usine; les frais de port aller et retour, les frais de déplacement du personnel, la main 
d’œuvre, restent à la charge de l’acheteur qui ne pourra réclamer, par ailleurs, aucune 
indemnité d’immobilisation. Les pièces défectueuses et remplacées gratuitement seront 
mises à la disposition du vendeur et redeviennent sa propriété. En ce qui concerne le 
matériel mettant en œuvre des techniques spécifiques, de conception avancée ou touchant 
à la sécurité, l’acheteur devra recourir pour son entretien, sa réparation ou la fourniture des 
pièces détachées, au vendeur ou à un réparateur agréé par lui. A défaut, l’acheteur perdra 
le bénéfice des garanties légales du vendeur. La garantie est personnelle à l’acheteur et non 
transmissible  
La présentation du certificat de garantie sera rigoureusement exigée lorsque la garantie sera 
invoquée.  
- Toute réclamation devra être adressée dans les dix jours après constatation du défaut, 
accompagnée de la facture d’achat et d’une photo de la pièce défectueuse, par lettre 
recommandée avec accusé de réception à : Socotex – Abritez-vous chez nous – Service 
réclamation – Zone Industrielle – 14600 Honfleur 
La pièce doit être tenue à la disposition des experts du groupe Abritez-vous chez nous ou 
de sa compagnie d’assurance. Abritez-vous chez nous se réserve la possibilité de demander 
le retour de la pièce contestée en ses locaux sous 15 jours  pour analyse,  et si,  après 
analyse,  le défaut n’est pas avéré,  la pièce et la main d’œuvre seront facturées. Le 
remplacement n’a pas pour conséquence de prolonger la durée de la présente garantie. 
 
Indépendamment de la garantie ainsi consentie, le vendeur reste tenu des défauts de 
conformité de la marchandise et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux 
articles 1641 à 1649 du Code civil et ce, conformément aux dispositions légales. 
En tout état de cause, l’acheteur bénéficie des garanties légales de conformité de la 
marchandise au contrat des Articles L211-4 et suivants du Code de la Consommation et des 
vices cachés des articles 1641 et suivants du Code Civil, et ce, conformément aux 
dispositions légales. 
Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces dispositions l’acheteur doit aviser le vendeur sans 
retard et par écrit des vices qu'il impute au matériel et fournir toutes justifications quant à 
la réalité de ceux-ci.  
La garantie cesse de s’appliquer et le fabricant, comme le vendeur, sont dégagés de toute 
responsabilité : 
- Lorsque l’acheteur a effectué sur le matériel des modifications entraînant un changement 
des spécifications prévues par les constructeurs ou des remplacements de pièces d’origine 
par des pièces adaptables ; 
- Lorsque l’avarie est due à un entretien défectueux, à une mauvaise utilisation, à une 
surcharge même passagère, à des remplacements de pièces d’origine par des pièces 
adaptables ; 
- Lorsque le matériel est utilisé dans des conditions excessives par rapport à ses 
caractéristiques; 
- Lorsque le matériel est utilisé à titre professionnel intensif ou en location ; 
- Lorsque s’agissant des moteurs, l’acheteur n’a pas suivi les instructions particulières du 
constructeur de moteurs sur la mise en marche, l’utilisation des vérifications ou l’entretien 
de ces moteurs ; 
- Si le premier utilisateur vend le matériel à un second utilisateur pendant la période de 
garantie; 
- Lorsqu’il s’agit du matériel électrique ; 
- Lorsqu’il s’agit d’avaries survenues en cas de vol, d’incendie, d’explosion provoquée ou à 
la suite d’un accident ; 
- Lorsqu’il s’agit de l’usure due à l’utilisation normale du matériel, depuis sa livraison. 
- Lorsque le matériel n’a pas été installé selon les recommandations 
- Lorsque les recommandations d'utilisation, d'entretien, les mises en garde des armatures 
et toiles n’ont pas été respectés  
- Lorsque le matériel n’a pas été replié en cas de vent et pluie ; 
- Lorsque le matériel n’a pas été mis à l’abri dans des conditions climatiques inappropriées 
et sans avoir tenu compte des recommandations 
- Lorsque le matériel a été laissé installer sans surveillance ; 
- Lorsque le parasol a été fixé sur un socle non approprié ou que le socle n’a pas été scellé 
ou lesté 
- Lorsque le parasol n’a pas été protégé par la housse acrylique adéquate recommandée et 
ce quotidiennement 
- Lorsque le parasol a été mal fermé 
- Lorsque le parasol n’a pas été fermé mais laissé sans avoir attaché l’embrase et sans la 
housse recommandée en fonction de la toile  
- Lorsque le parasol a été forcé à l’ouverture ou à la fermeture 
- Lorsque le parasol est manipulé sans précaution et sans accompagnement au moment de 
l’ouverture et la fermeture 
- Lorsque le parasol est installé avec des rideaux, inappropriés, sans chandelles et lestages 
ou laissé aux vents 
Lorsque les dégradations sont dues : 
-  au défaut d’entretien ou à l’utilisation de produits ou instruments inadaptés : il ne doit 
être employé ni détergent, produit chimique ou solvant, ni racle ou autre instrument 
risquant de détériorer la surface ; 
-  aux pollutions atmosphériques ou phytosanitaires ; 
-  aux salissures d’animaux ; 
- les imperfections des toiles telles que marbrures, gaufrages, plis, dus aux manipulations 
lors de la confection ou de son installation sur l’armature,  
- les défauts provenant du vieillissement et de l’usure normale de la toile  
- aux projections de produits divers  
- aux accrochages d’objets sur la toile ou sur l’armature,  
- aux chutes d’objets, chocs, accidents de voirie, vandalisme, brûlures de cigarettes, 
incendie ou autres,. 
- aux dommages liés à la mauvaise manipulation du produit ou manipulation en force. 
-  à toute installation non conforme aux indications de montage 
- aux défauts de montage, à tous dégâts, défauts ou dysfonctionnements résultant d'un 
usage non conforme à la notice d'installation 
- La garantie ne joue pas pour les vices apparents. 
 

Toiles 
Pour les toiles en polyester standard : garanties 2 ans en résistance, hors tenue des coloris 
et du traitement déperlant. Attention, lorsque les toiles sont déperlantes, elles ne sont pas 
étanches. Le traitement déperlant est limitée dans la durée de vie, et d'autre part un tissu 
déperlant n'est plus imperméable lorsqu'il est au contact de trop d'eau. 
Les toiles polyester n’ont pas un schmerber équivalent à l’orchestra ou le sunbrella. 
Pour les toiles confectionnées en orchestra ou sunbrella sur parasol (se référer à la garantie 
du fabricant Dickson) 
Autres toiles : se référer à la garantie du fabricant 
Sous réserve d’utilisation et d’entretien conformes aux indications du fabricant, la 
confection est garantie 2 ans. 
La housse fournie en standard avec certain parasol est une simple housse de rangement à 
usage occasionnel, elle n'est pas incluse dans la garantie. 
 
Recommandations et obligation :  
Nous vous recommandons de lire attentivement ce document ainsi que la notice jointe à 
votre matériel avant toute utilisation et de suivre scrupuleusement toutes les consignes 
d'installation, d'utilisation, de mise en garde et d'entretien régulier de votre matériel.  
 
AVANT de signer le bon de transport. 
Il est essentiel de bien contrôler l’état et le nombre des colis à réception de la marchandise 
et de faire sur la lettre de voiture du transporteur les réserves éventuellement nécessaires en 
suivant à la lettre la PROCEDURE DE RECEPTION DE MARCHANDISES (cf. document 
procédure de réception de marchandises), En cas de dommage apparent, il faut 
impérativement inscrire la nature de l’avarie 
(ex : toile dechirée, profil rayé, choc apparent, marchandise manquante, etc…) Attention,  
« colis ou marchandise abîmés », « colis ouvert » ou « marchandise endommagée », « sous 
réserve de déballage » ces mentions n’ont aucune valeur légale. Il est recommandé de 
prendre des photos. Dater, signer lisiblement, apposer le cachet de la société. 
2. Confirmer impérativement les réserves par lettre recommandée adressée au transporteur 
dans un délai maximum de 3 jours ouvrables suivant la réception des marchandises (selon 
l’article L133-3 du code de Commerce). Seules ces 2 conditions réunies peuvent rendre 
votre réclamation valable, aucune réclamation ne sera prise en compte si rien n’est stipulé, 
sous la forme indiquée ci-dessus, sur le bon de transport. En cas d'éléments manquants ou 
endommagés, veuillez vous adresser immédiatement à votre distributeur. 
 
Avant toute installation, il est fortement recommandé de vérifier la solidité du support 
de fixation (sol, socle et autre…). Procurez-vous les éléments de fixation appropriés pour un 
montage conforme. En cas de doute, veuillez consulter un expert en la matière. 
Selon le format du parasol, prévoyez le nombre de personnes nécessaires pour transporter 
et manipuler le parasol avec précaution et afin d'éviter les dégradations et soyez 
particulièrement vigilants lors du transport et du positionnement des pièces de grandes 
dimensions.  
 
Déballez le parasol avec précaution : Prévoyez une bâche ou autre pour protéger les 
pièces et toile posées au sol. Attention de ne pas couper la toile ou rayer les composants 
avec une lame de cutter ou autre. Suivez scrupuleusement la notice de montage. 
 
Conseils d'utilisation de votre parasol et de sa toile  
Ce parasol apporte une véritable protection solaire, elle évite l'éblouissement et la chaleur 
selon la toile installée, elle apporte également une protection contre la brume et les pluies 
fines. 
 
Respectez impérativement les recommandations suivantes ; 
Manipulez le parasol avec précaution et sans forcer lors de l’ouverture, prenez soin de 
dégager les baleines  pour faciliter l’ouverture. Pendant la fermeture du parasol, la toile doit 
être maintenue à l’extérieur des baleines, afin d’éviter qu’elle ne soit pincée entre les 
baleines qui se replient. Prenez grand soin d’accompagner les baleines et de maintenir la 
noix basse afin d’éviter la fermeture brusque du parasol. Vous ne devez en aucun cas forcer 
pour fermer votre parasol quel que soit le système de fermeture. 
 
Attention, en cas de vent, de forte pluie, grêle ou autres intempéries. Vous devez 
impérativement fermer votre parasol et l’attacher avec l’embrase prévue. Le parasol doit 
être impérativement, une fois replié être protégé dans la housse qui convient (voir précision 
housse ci-dessous).  
La housse fournie avec certain parasol est une housse polyester, qui ne convient pas à 
l’utilisation régulière du parasol et qui n’est pas conforme lorsque votre parasol est équipé 
d’une toile autre que polyester (type Sunbrella ou orchestra)  
Housse : pour les parasols avec toile acrylique, Orchestra, orchestra max, Sunbrella, etc… 
Le parasol est plus volumineux, et la toile doit être protégée quotidiennement, la housse 
prévue en standard ne convient pas, même si elle est fournie avec le parasol. Vous devez 
impérativement commander une housse en acrylique optionnelle et l’utiliser 
quotidiennement. 
Si votre parasol ne possède pas la housse acrylique optionnelle adéquate proposée par le 
fabricant, si votre parasol n’est pas couvert par cette housse journalièrement et 
impérativement la nuit, s’il n’a pas été protégé par cette housse en cas de vent et 
intempéries, la garantie ne s’appliquera pas. 
Précision : si votre parasol n’est pas protégé au minimum par la housse préconisée, selon 
les indications ci-dessus. Le vent opère des secousses au niveau des baleines et ce même si 
le parasol est fermé et attaché avec l’embrase. Ces secousses opèrent un frottement de la 
toile contre les baleines ou l’armature. Elles dégradent de façon prématurée la toile. Ces 
détériorations ne sont en aucun cas couvertes par la garantie. 
 
RECOMMANDATIONS D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES PARASOLS  
 
Selon la force du vent, vous devez, au minimum, une fois, fermé et attaché, couvrir le 
parasol de sa housse acrylique telle que recommandée et vous assurez que le socle va 
pouvoir maintenir votre parasol au vent. En cas de grand vent, vous devez impérativement 
rentrer votre parasol à l’abri du vent.  
 
Si le parasol a été obligatoirement refermé précipitamment en cas de pluie ou autres 
intempéries, vous devez respecter les précautions particulières ci-dessous.  



  

RECOMMANDATIONS D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES PARASOLS (armatures et toiles) 2 

Évitez de refermer le parasol avec la toile humide pour une longue période.  
Si vous avez dû replier votre parasol humide, redéployez le dès que possible pour faire 
sécher la toile. 
Si vous avez plusieurs parasols, ne surtout pas les empiler ou accoler les toiles humides les 
unes contres les autres. 
Cas particuliers : les parasols qui ont des renforts d’angles ou autre avec des matériaux 
autres que de la toile (exemple cuir) ne doivent en aucun cas être replié et rangé, avec les 
toiles les unes contres les autres. Si vous deviez les replier humides, faire en sorte que le 
cuir au bout des baleines ne soit pas en contact avec la toile. Les matériaux parfois utilisés 
sur certains modèles, comme le cuir aux extrémités des baleines, peuvent tâcher, la toile du 
parasol ou des parasols, mis en contact, si mouillés ou humides. Ces parasols doivent être 
totalement secs avant de les replier et de les ranger dans la housse adéquate. 
 
De légères imperfections telles que marbrures, gaufrage ou plis sont susceptibles 
d'apparaître à l'utilisation de votre parasol. 
(Se référer au document information consommateur    
Ces irrégularités sont inhérentes à la nature de la fibre acrylique et n'altèrent en rien la 
qualité et les performances de votre toile. Veillez couramment à dépoussiérer au maximum 
votre toile pour éliminer les dépôts par aspiration, soufflage d'air, battage ou brossage. 
Le matériel nécessite un entretien régulier. 
 
Entretien de vos toiles acrylique ou autres :  
Le nettoyage de votre toile de parasol doit être fait en tenant compte des précautions 
suivantes : 
Élimination des taches et entretien des toiles : suivez les instructions du fabricant de toile. 
Généralement les tâches seront éliminées avec de l'eau froide légèrement savonneuse. Dans 
tous les cas, ne jamais utiliser de détergents, de produits abrasifs, d'eau chaude ou d’eau à 
haute pression pour le nettoyage de votre toile. 
Entretien de vos toiles polyester :  
Un entretien régulier de votre toile facilite son nettoyage. Il est recommandé de nettoyer la 
toile avec un simple jet d'eau claire et de la brosser avec une brosse souple. Il est fortement 
déconseillé d'utiliser un nettoyeur à haute pression pour laver votre tissu. Laissez-le ensuite 
sécher à l'air libre. 
Le bénéfice de la garantie conventionnelle des toiles ne fait pas obstacle à l’exercice de la 
garantie légale.  
 
Entretien de l’armature : 
Entretenez régulièrement l’armature 
Les armatures en bois doit être entretenu régulièrement pour éviter les risques de 
dessèchement et les moisissures. 
Il est recommandé de traiter périodiquement le bois par un antifongique et une couche de 
lasure. Il est impératif d’abriter le parasol en période d’hivernage. Une Housse d’hivernage 
en option est indispensable. 
Les armatures en aluminium thermo laqué ou brut doivent être entrenues régulièrement. 
Pour nettoyer la structure en aluminium, il est préconisé de l'eau savonneuse. 
Le fabricant ne peut être tenu responsable des rayures, chocs, projections diverses, 
malveillances survenus sur l’armature.  
Il ne peut être tenu responsable de l’usure liée à l’utilisation régulière ou liée au lieu 
d’installation.   
Précision si vous avez demandé un laquage selon ral 
« Les lettres RAL font référence à système de codification des couleurs international 
normalisé d’origine allemande. Chaque couleur RAL correspond à une définition scientifique 
précise. L’objectif de cette codification est de définir une norme universelle permettant 
d’éviter les interprétations subjectives. Pour une même référence RAL, l’aspect final peut 
varier sensiblement en fonction du support, (papier, bois, métal, etc…), de la finition 
(brillant, satiné, mat, sablé, etc..), de la matière (laque, peinture, poudre) et de l’éclairage 
ambiant. Nos illustrations ne sont donc données qu’à titre indicatif, en cas de doute ,nous 
vous invitons à vous procurer un nuancier RAL officiel pour vérifier. https://www.ral-
farben.de/ » 
Mais dans tous les cas : un RAL peut paraître différent en fonction de la matière utilisée 
comme support. Nous ne pouvons pas prendre en compte les réclamations liées à l’aspect 
final du coloris une fois appliqué sur le support, sachant que nous avons utilisé le Ral 
indiqué.  
 
Les parasols installés à proximité immédiate d’un front de mer doivent faire 
l’objet d’une attention particulière et demandent un entretien et nettoyage 
régulier 
Utilisation hivernale : 
Le parasol doit être démonté et mis à l'abri pendant les périodes de longue inutilisation 
(hivernage). Nettoyez votre toile, selon les recommandations données par le fabricant de la 
toile. 
Le parasol doit toujours être totalement sec  
Mettre le parasol dans sa housse (attention les housses prévues en standard, ne sont pas 
conformes et ne conviennent pas aux parasols équipés de toiles confectionnées en 
Orchestra, Orchestra max, Sunbrella ou autres toiles techniques). 
Protégez dans un emballage adéquat ou une bâche.  
Ne rien poser sur un parasol hiverné. 
Ne jamais empiler les parasols. 
Installez le parasol dans un endroit sec à l’abri de l’humidité. 
 
La garantie ne couvre pas : 
Tous problèmes liés au non-respect des conseils d’utilisations, recommandations, précisions 
et entretiens énumérés précédemment 
- les imperfections tels que marbrures, gaufrages, plis, dus aux manipulations lors de la 
confection ou de son installation 
- les défauts provenant du vieillissement et de l’usure normale de la toile ou de l’armature ; 
- les déchirures, usures, prématurées, liées soient : 
- à une malveillance 
- à une mauvaise manipulation 
- à la négligence de l’utilisateur (parasol laissé installé ouvert ou fermé dans des conditions 
climatiques inappropriées ou inhabituelles : averses, foudre, choc, grêle, neige, vent fort ou 
vent violent, etc…) 
- à la non installation de la housse recommandée pour protéger le parasol des secousses 
régulières du vent 

- Les conditions d’installation, d’environnement ou d’utilisation ne correspondant pas à des 
conditions normales, aux usages de la profession, aux normes prescrites par Abritez-vous 
chez nous ou à la destination de la toile ; 
- la réparation de dommages ou défauts résultant d’accidents ou de négligences non 
imputables à Abritez-vous chez nous ou résultant de la force majeure. 
Sont totalement exclues de la garantie, les négligences de l’utilisateur tels que : 
Parasol non replié en cas de vent et pluie ; 
Parasol non mis à l’abri dans des conditions climatiques inappropriées et sans avoir tenu 
compte des recommandations 
Parasol laissé installé sans surveillance ; 
Parasol fixé sur un socle non approprié et qui n’a pas été scellé 
Parasol non protégé par la housse adéquate 
Parasol mal fermé 
Parasol fermé mais laissé sans avoir attaché l’embrase et sans la housse recommandée en 
fonction de la toile  
Parasol forcé à l’ouverture ou à la fermeture 
Parasol manipulé sans précaution et accompagnement 
Parasol installé avec des rideaux, inappropriés, sans chandelles et lestages ou laissé aux 
vents 
Les dégradations dues : 
- au défaut d’entretien ou à l’utilisation de produits ou instruments inadaptés : il ne doit 
être employé ni détergent, produit chimique ou solvant, ni racle ou autre instrument 
risquant de détériorer la surface ; 
- aux pollutions atmosphériques ou phytosanitaires ; 
- aux salissures d’animaux ; 
- aux défauts de montage, fautes de manoeuvre de l’utilisateur, projections de produits 
divers, accrochage d’objets sur la toile ou sur l’armature, chute d’objets, chocs, accidents de 
voirie, vandalisme, brûlures de cigarettes ou autres, incendie. 
- les dommages liés à la mauvaise manipulation du produit ou manipulation en force. 
- à toute installation non conforme aux indications de montage 
- à tous dégâts, défauts ou dysfonctionnements résultant d'un usage non conforme à la 
notice d'installation 
- à toute installation faite sans haubanage, sans support d’installation adéquat et sans 
respect des normes en vigueur et préconisations données par le fabricant. 
- à tous dommages causés ou accentués par une tentative de réparation, ou remplacement 
ou à l'entretien de composants endommagés du fait d'une utilisation anormale du produit 
Ne pas sauter ou monter sur les produits. Ne pas suspendre d'objet ou matériel divers sur 
l'armature. 
 
La garantie du laquage s’applique à la tenue de la laque sur son support et à la 
conservation du coloris, elle ne prend pas en compte les rayures et chocs, égratignures dues 
aux manipulations ou aux gestes malveillants. 
- La garantie est caduque si une modification du produit est entreprise sans l'accord 
explicite du fabricant. 
- La garantie ne couvre pas, les cas d’installations et d’utilisations, comme les utilisations 
trop intensives, les installations dans des endroits trop exposés au vent ou à des conditions 
climatiques spéciales, les déplacements fréquents du matériel, les installations non sécurisés 
et enfin si le matériel sert à la location. 
 
Avis important : 
Nous vous recommandons de lire attentivement la notice d'installation jointe à votre 
matériel avant toute utilisation et de suivre scrupuleusement toutes les consignes 
d'installation, d'utilisation et d’entretien évoqués dans ce document.  
Le matériel nécessite un entretien régulier. 
Le bénéfice de la présente garantie conventionnelle ne fait pas obstacle à l’exercice de la 
garantie légale. 
Concernant la réception des marchandises : se référer à la procédure de réception de 
marchandises 
La garantie n´accorde aucune indemnisation : est particulièrement exclue, toute indemnité 
quant à la perte de gains et le remboursement de dommages directs ou indirects. La 
garantie est uniquement valable pour le premier acquéreur et ne peut en aucun cas être 
transmise à un tiers. 
 
Dans le cadre d’installation professionnelle : avant toute installation, il est fortement 
recommandé de vérifier les règles d’urbanisme qui peuvent s’appliquer et sʼassurer que 
toutes les autorisations nécessaires ont été obtenues. 
 
Informations supplémentaires : faire une demande par mail à :  
info@abritez-vous-chez-nous.com 
 
MODELES – CATALOGUES – SPECIFICATIONS TECHNIQUES :  
Les différents éléments portés dans les catalogues, tarifs ou notices ont une valeur 
indicative et sont subordonnés à l’existence du stock disponible. Des modifications tenant 
aux caractéristiques du matériel à livrer pourront intervenir à la condition que ces 
modifications soient liées à l’évolution technique et qu’il n’en résulte ni augmentation de 
prix, ni altération de la qualité du produit. L’acheteur peut mentionner dans sa commande 
les caractéristiques auxquelles il subordonne son engagement. Le vendeur n’ayant pas 
toujours la qualité de constructeur, livre les matériels tels qu’ils ont été construits par celui-
ci dont l’existence est connue de l’acheteur. En conséquence, les modifications 
d’importance secondaire que ce dernier juge utile d’apporter au matériel entre le moment 
de la commande et celui de la mise à disposition ne peuvent engager la responsabilité du 
vendeur ni constituer un motif de résiliation de la commande. L’acheteur d’un matériel 
précédemment livré, en cours de mise à disposition ou en cours de commande, ne peut 
exiger de voir appliquer à son matériel les dernières modifications apportées par le 
constructeur aux commandes postérieurement enregistrées. 
 
Nous recommandons de télécharger régulièrement les fiches produits sur le site : 
www.socotex.fr 
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WARRANTY
TERMS & CONDITIONS

DICKSON CONSTANT FABRICS
ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA

CONVENTIONAL 10-YEAR WARRANTY ON 01/01/2013

Dickson Constant warrants the rot-proof properties and colour fastness (4/5 minimum colour fastness under exposure to
ultra-violet rays and bad weather conditions, according to the NF EN ISO 105 B04 standard) of its ORCHESTRA, OR-
CHESTRA MAX, SYMPHONY and OPERA fabrics for 10 years (starting from the date on which the awning is 
purchased).

THIS WARRANTY IS VALID UNDER THE FOLLOWING TERMS AND CONDITIONS:
- For 8 years, Dickson Constant shall either replace free of charge or, at its convenience, reimburse the invoice value of

the section of fabric recognized as faulty, excluding any costs or any other compensation for any
reason whatsoever.
- In the event of a justified complaint after the 8th year, the warranty will consist of a discount on
the purchase of a new fabric: 30% during the 9th year and 15% during the 10th year, at the rate
applicable on the day of the complaint.

- Any complaint must be sent within ten days of the defect being noticed, accompanied by the
purchase invoice, via registered mail with confirmation of receipt to the retailer where the pro-
duct was initially bought. He will acknowledge the defect and transmit your request to:  Dick-
son-Constant.

- The fabric must be kept available to the experts of Dickson Constant or its insurance
company.

- Replacement or reimbursement of the defective fabric does not extend the duration of the ori-
ginal warranty.

This conventional warranty covers only the rot-proof properties and colour fastness of the
fabrics regularly maintained, under normal use and environment.
CONSEQUENTLY THERE IS NO COVER FOR:
- The benefits not performed by Dickson Constant: sewing of the fabric, etc. 

- Parts of the awning other than the fabric manufactured by Dickson Constant: valence, frame, etc.
- Imperfections such as mottling, waffling, folds, etc. due to handling during preparation of the awning or its installation
- Defects due to the aging and normal wear of the fabric
- The consequences of the conditions of installation, the environment or the use not corresponding to the normal condi-
tions, uses of the profession, standards prescribed by Dickson Constant or the destined use of the fabric
- The repair of damage or defects in the fabric resulting from accidents or negligence not attributable to Dickson Constant
or resulting from force majeure.

EXPRESSLY EXCLUDED IN PARTICULAR IS ANY DETERIORATION DUE TO:
- Faulty maintenance or the use of unsuitable products or instruments: no detergent, chemical product or solvent can be
used, nor any scraper or other instrument that may damage the surface

- Lightning or unusual climatic or environmental conditions
- Atmospheric or phytosanitary pollution
- Soiling caused by animals
- Faulty assembly or handling by the user, the projection of various products, hanging objects on the fabric, falling
objects, bumps, road accidents, vandalism, burns from cigarettes or other sources, fire.

This limited warranty shall under no circumstances pose an obstacle to the legal guarantees.
 DICKSON CONSTANT

SAS with capital of 12640000 € - 381 347 970 000 18 - RCS Lille Métropole - FRANCE
www.dickson-constant.com

Dickson fabrics have all the necessary characteristics to use outside and you should not
encounter any specific problems if you respect the following recommendations:

• The awning system should be positioned in such a way that there is perfect tension of
the fabric with no rubbing. This tension will avoid the forming of pockets of water in the
event of rain.

• In the event of high winds, retract the awning.
• In the rain, the awning can be left out , but avoid retracting it damp and leaving it for a

long period of time. If for different reasons, you must retract it when damp, let it out as
soon as you can to allow it to dry.

This advice is given to you even though the canvas is rot proof from
nature because there is always the risk in the long term, of dirt deposits or
atmospheric pollution which can rot

The ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY AND OPERA
canvases from DICKSON-CONSTANT are treated with a special finish which
delays the forming and accumulation of dirt. In order not to spoil this treat-
ment, cleaning of the fabric must be done respecting the
following recommendations:

• STANDARD MAINTENANCE:
Dust and dry awning as thoroughly as possible to remove all
surface particles by vacuuming, air blasting, beating or brushing.

• STAIN REMOVAL:
- For fingerprints or grease stains, use soapy water.
- For watermarks, sponge out as much as you can and rub gently with a moist cloth.
Never use detergents or other chemical products.

• CLEANING KIT:
For the best possible result: use the Tex'Aktiv Clean and Guard products, recommended
by Dickson.

SPECIAL RECOMMENDATION:
To keep your awning free from dirt as long as possible, it is 
strongly recommended that it is installed in a cassette case or
under a protective top plate.

CLEANING GUIDE
FOR DICKSON FABRICS

FR

CONDITIONS GÉNÉRALES DE

GARANTIE
TOILES DICKSON CONSTANT

ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA
GARANTIE CONVENTIONNELLE DE 10 ANS AU 1/1/2013

Dickson Constant garantit l’imputrescibilité et la tenue des coloris (résistance minimum des couleurs de 4/5
sous l’action des ultra-violets et des intempéries, selon la norme NF EN ISO 105 B04) de ses toiles ORCHESTRA,
 ORCHESTRA MAX, SYMPHONY et OPERA pendant 10 ans à compter de la date d’achat du store.

LA GARANTIE S’EXERCE DANS LES CONDITIONS DÉFINIES CI-APRÈS :
- Pendant 8 ans, Dickson Constant remplacera gratuitement ou, à sa convenance, remboursera à la valeur facturée la
partie du métrage reconnue défectueuse, à l’exclusion de tous frais et de tout autre dédommagement, à quelque titre
que ce soit.

- En cas de réclamation justifiée à l’issue de la 8ème année, la garantie consistera en une
remise sur l’achat d’une nouvelle toile : de 30% au cours de la 9ème année et de 15% au cours
de la 10ème année, sur le tarif en vigueur le jour de la réclamation.

- Toute réclamation devra être adressée dans les dix jours de la constatation du défaut,
accompagnée de la facture d’achat, par lettre recommandée avec accusé de réception au dis-
tributeur à qui le produit a été acheté. Celui-ci accusera réception de votre réclamation et la
transmettra à Dickson Constant. 

La toile sera tenue à la disposition des experts de Dickson Constant ou de sa compagnie d’as-
surance.
- Le remplacement ou remboursement du tissu défectueux n’a pas pour conséquence
de prolonger la durée de la présente garantie.

La garantie conventionnelle couvre exclusivement l'imputrescibilité et la tenue des coloris
des toiles régulièrement entretenues, dans des conditions normales d'utilisation et d'en-
vironnement.
EN CONSEQUENCE NE SONT PAS COUVERTS :
- les prestations non effectuées par Dickson Constant : confection des toiles ou autre ;
- les parties du store autres que la toile fabriquée par Dickson Constant : lambrequin,  armature
ou autre ;

- les imperfections telles que marbrures, gaufrages, plis, dus aux manipulations lors de la confection du store ou de son
installation ;

- les défauts provenant du vieillissement et de l’usure normale de la toile ;
- les conséquences de conditions d’installation, d’environnement ou d’utilisation ne correspondant pas à des conditions
normales, aux usages de la profession, aux normes prescrites par Dickson Constant ou à la destination de la toile ;

- la réparation de dommages ou défauts de la toile résultant d’accidents ou de négligences non imputables à Dickson
Constant ou résultant de la force majeure.

SONT NOTAMMENT EXPRESSÉMENT EXCLUES TOUTES DÉGRADATIONS DUES :
- au défaut d’entretien ou à l’utilisation de produits ou instruments inadaptés : il ne doit être employé ni détergent, produit
chimique ou solvant, ni racle ou autre instrument risquant de détériorer la surface ;

- à la foudre ou à des conditions climatiques ou d'environnement inhabituelles ;
- aux pollutions atmosphériques ou phytosanitaires ;
- aux salissures d’animaux ;
- aux défauts de montage, fautes de manœuvre de l’utilisateur, projections de produits divers, accrochage d’objets sur
la toile, chute d’objets, chocs, accidents de voirie, vandalisme, brûlures de cigarettes ou autres, incendie.

Le bénéfice de la présente garantie conventionnelle ne fait pas obstacle à l’exercice de la garantie légale.

DICKSON CONSTANT
SAS au capital de 12640000 € - 381 347 970 000 18 - RCS Lille Métropole

www.dickson-constant.com

Les toiles Dickson possèdent toutes les caractéristiques nécessaires pour une utilisation
« Plein Air » et vous ne devriez rencontrer aucun problème particulier si vous respectez les
quelques recommandations suivantes :

• L’armature de votre store doit être positionnée de telle manière que la toile soit
parfaitement tendue et ne subisse aucun frottement. Cette tension vous évitera
également toute formation de poche d’eau en cas de pluie.

• Par temps de grand vent, il ne faut pas laisser le store déployé.
• Par temps de pluie, le store peut être déployé, mais il faut éviter de le réenrouler

humide pour une longue période. Si pour différentes raisons, vous devez le réenrouler
humide, redéployez votre store dès que vous en aurez la possibilité
pour faire sécher la toile.

Ce conseil vous est donné bien que la toile soit imputrescible par
nature, car il y a toujours un risque, à terme, de dépôts sur la toile de par-
ticules ou pollutions atmosphériques qui, elles, sont putrescibles.

Les toiles ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA de
DICKSON CONSTANT ont subi un traitement spécial qui leur permet de
retarder la formation et l’accumulation de salissures.
Pour ne pas altérer ce traitement, le nettoyage éventuel de votre toile doit
être fait en tenant compte des recommandations suivantes :

• ENTRETIEN COURANT :
Dépoussiérage le plus complet possible du store sec pour éliminer toutes les    particules
de surface par aspiration, insufflation d’air, battage ou brossage.

• ELIMINATION DES TACHES :
- Pour des taches de doigts ou de graisse, utiliser de l’eau savonneuse.
- Pour des taches aqueuses, éponger au maximum et frotter avec un chiffon humide.
Ne jamais utiliser de détergents, ni d’autres produits chimiques.

• PRODUITS D’ENT  RETIEN :
Pour le meilleur résultat possible : utiliser les produits Tex'Ak-
tiv Clean et Guard, recommandés par Dickson.

RECOMMANDATION PARTICULIERE :
Pour retarder au maximum l’encrassement de votre store,
il est vivement conseillé de le placer sous une avancée de toiture
ou d’y adjoindre un auvent de protection.

GUIDE D’ENTRETIEN
DES TOILES DE STORE DICKSON
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ALLGEMEINE

GARANTIEBEDINGUNGEN
TECHNISCHE TEXTILIEN VON DICKSON CONSTANT ORCHESTRA,

ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA MARKISEN STOFFE
10-JAHRES-GARANTIE VOM 01.01.2013

Dickson Constant garantiert die Verrottungs-, Farb-, UV- und Witterungsbeständigkeit (Faktor 4/5, nach ISO
105 B04) seiner ORCHESTRA-, ORCHESTRA MAX-, SYMPHONY- und OPERA-Stoffe über einen Zeitraum
von 10 Jahren ab Kaufdatum einer Markise.

DIE GARANTIE GILT UNTER FOLGENDEN GARANTIEBEDINGUNGEN:
- Dickson Constant ersetzt in einem Zeitraum von 8 Jahren nach Feststellung des Garantieanspruchs kostenlos das als
defekt anerkannte Gewebe (Bahnenware, 120 cm breit, exklusive Konfektions- oder andere Nebenkosten). Alternativ ist
die Erstattung der Gewebe-Kosten (Bahnenware, 120 cm breit) möglich. Weitere Ersatzleistungen und Kostenerstattungen
(z.B. Konfektionskosten, Verbrauchsmaterialien etc.) jeder Art sind ausdrücklich von dieser Garantie ausgeschlossen.
- Im 9. und 10. Jahr der Nutzung ab Kaufdatum einer Markise gelten folgende Reklamationsansprüche: beim Kauf eines

Ersatztuches werden im 9. Jahr 30%, im 10. Jahr noch 15% des Gewebeeinsatzes (Bahnenware,
120 cm breit) vergütet. Es gelten die Materialpreise am Tag des Reklamationseingangs bei
Dickson.
- Alle Reklamationen müssen innerhalb von 10 Tagen nach Feststellen des Defekts erfolgen. Der
entsprechende Reklamationsbericht ist, zusammen mit Kaufbeleg und Garantiekarte, per
Einschreiben und Rückschein an Ihren Fachhändler zu übersenden. Dieser bestätigt den
Empfang Ihrer Reklamation und leitet Sie weiter an Dickson Constant.

Der defekte Stoff ist den Gutachtern von Dickson Constant oder einem hierzu ermächtigten
Vertreter, z.B. auch unserer Versicherungsgesellschaft, zugänglich zu machen.
- Der Ersatz oder die Erstattung des defekten Stoffes zieht keine Erneuerung der Garantiefrist nach
sich; es gilt weiterhin die ursprüngliche Gewährleistungsdauer ab Kaufdatum.

Diese Garantie erstreckt sich ausschließlich auf die Verrottungsfestigkeit und die
Farbbeständigkeit von Tüchern, die einer bestimmungsgemäßen Anwendung sowie
normalen Witterungsbedingungen unterliegen und einer regelmäßigen Reinigung und
Pflege unterzogen werden.
DAHER SIND VON DER GARANTIE AUSDRÜCKLICH FOLGENDE PUNKTE
 AUSGESCHLOSSEN:  
- alle nicht von Dickson Constant erbrachten Leistungen, wie z.B. Tuchkonfektion etc.
- alle Komponenten einer Markise, die nicht aus Geweben von Dickson Constant bestehen: z.B.
Volants aus Fremdgeweben, Armaturen, etc.

- Auffälligkeiten, die dem Stande der Technik entsprechen, z.B. Welligkeiten und Falten, Marmorierungen und weitere
Fehler (siehe auch Dokumentation „Richtlinie zur Beurteilung von konfektionierten Markisentüchern“ in seiner aktuellsten
Form), sowie alle Fehler, die durch Herstellung oder Montage einer Markise verursacht wurden

- Montage-, Umwelt- und Gebrauchsspuren, die durch unsachgemäßen Einsatz oder Zweckentfremden einer Markise
entstanden sind

- das Reparieren von Schäden oder Mängeln im Stoff, die durch Unfall, Fahrlässigkeit oder höhere Gewalt entstanden
sind und die somit nicht der Verantwortung von Dickson Constant zuzurechnen sind

VON DER GARANTIE AUSGESCHLOSSEN SIND AUSDRÜCKLICH ALLE PRODUKTVERÄNDERUNGEN, DIE
DURCH UNSACHGEMÄSSEN GEBRAUCH ENTSTANDEN SIND:
- durch mangelnde Pflege oder die Verwendung von für Markisenstoffe nicht geeigneten (scharfen, chemischen)
Reinigungsmitteln oder –geräten, sowie der Einsatz sonstiger Werkzeuge oder Instrumente, die die Oberfläche des
Stoffes beschädigen können

- durch außergewöhnliche Umwelt- oder Klimabedingungen, Sturm oder Blitzschlag verursachte Schäden
- durch Umweltverschmutzungen oder Abwässer
- durch Verschmutzungen von Tieren
- durch Montagefehler, falsche Handhabung, Spritzer von Fremdstoffen, Befestigung von Gegenständen auf dem Tuch,
herabfallende Gegenstände, Stöße, Unfälle, Vandalis     mus, Verbrennungen durch Zigaretten oder Ähnliches, Feuer

Die Gewährleistung nach der vorliegenden Garantie steht nicht im Widerspruch zu Ihren gesetzlichen
Garantieansprüchen und lässt diese unberührt.

DICKSON CONSTANT GmbH
  Lindenstrasse 20 - D-36037 Fuld  a

www.dickson-constant.com

Markisenstoffe von DICKSON wurden speziell für den Einsatz im Freien entwickelt. Durch
Beachtung der folgenden Empfehlungen lassen sich Beeinträchtigungen des Gewebes
vermeiden:

• Ihre Markise sollte so montiert sein, dass das Tuch immer gut gespannt ist und weder am
Gestell, noch an der Fassade oder umliegenden Gegenständen scheuert. So
verhindern Sie auch, dass sich bei Regen so genannte Wassersäcke bilden.

• Bei starkem Wind und Sturm muss die Markise stets geschlossen sein.
• Notfalls kann man die Markise bei Regen ausgefahren lassen. Ist das Markisentuch feucht,

darf es jedoch nicht über längere Zeit eingerollt bleiben. Wenn Sie das Tuch doch einmal
feucht oder nass einfahren müssen, öffnen Sie die Markise bitte
sobald wie möglich, damit das Tuch trocknen kann.

Auch wenn das Tuch selbst verrottungsfest ist, kann es doch immer so
verschmutzt  sein, dass die Schmutzpartikel Nährboden für Fäulnis oder
Schimmel bilden.

Die Stoffe ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY und OPERA
sind mit einer schmutzabweisenden Imprägnierung versehen und bleiben
daher länger sauber.
Dennoch lassen sich Verschmutzungen im Alltagseinsatz nicht vollständig
vermeiden. Um diese Imprägnierung nicht zu beeinträchtigen, beachten Sie
bei der Reinigung bitte unbedingt folgende Hinweise:

• REGELMÄSSIGE PFLEGE:
Halten Sie die gesamte Markise möglichst staub- und schmutzfrei – durch Absaugen,
Ausklopfen oder Ausbürsten des trockenen Tuches.

• FLECKENENTFERNUNG:
- Fingerabdrücke und Fettflecken mit Seifenwasser entfernen.
- Wasserflecken mit einem Schwamm abwischen und mit einem feuchten Tuch abreiben.
Niemals scharfe Reiniger oder andere chemische Mittel verwenden!

• REINIGUNGSKIT:
Der Profi empfiehlt: verwenden Sie Tex'Aktiv Clean und
Guard Produkte von Dickson empfohlen

ZUM SCHLUSS EIN TIPP VOM PROFI:
Um Ihre Markise so lange wie möglich vor Verschmutzung zu schützen,
empfehlen wir Ihnen die Montage unter einem Vordach, einem
Dachvorsprung oder mit einem speziellen Regenschutzdach.

PFLEGEHINWEISE
FÜR ALLE MARKISENSTOFFE
VON DICKSON

NL ALGEMENE

GARANTIEVOORWAARDEN
DOEKEN DICKSON CONSTANT

ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA
CONVENTIONELE GARANTIE VAN 10 JAAR VANAF 01/01/2013

Dickson Constant waarborgt de duurzaamheid en kleurvastheid (minimaal 4/5 kleurweerstand onder invloed van uv-
straling en weersomstandigheden, volgens de norm NF EN ISO 105 B04) van de zonweringdoeken ORCHESTRA,
ORCHESTRA MAX, SYMPHONY en OPERA. De waarborgperiode gaat in op de aankoopdatum en loopt 10 jaar.

DE WAARBORG VALT OND  ER DE HIER GENOEMDE VOORWAARDEN:
- Gedurende 8 jaar vervangt Dickson Constant gratis  het deel van de stof dat erkende gebreken vertoont, of indien
gewenst betaalt het de gefactureerde waarde terug met uitzondering van alle kosten en alle andere
schadeloosstelling om welke reden ook.

- In geval van gerechtvaardigde klachten in het 9e jaar bestaat de waarborg in 30% korting op de aankoop van nieuw
doek en in het 10e jaar 15% korting op het tarief dat geldt op de dag van de klacht.

- Elke klacht moet binnen tien dagen na vaststelling van het gebrek gericht worden aan de
distributeur bij wie het product gekocht werd. Dat moet gebeuren met een aangetekende
brief met ontvangstbevestiging. Bij die brief moet ook de aankoopfactuur zitten. De
Distributeur zal dan de goede ontvangst van Uw klacht bevestigen, en deze doorgeven aan
Dickson Constant. 

Het doek moet beschikbaar zijn voor de experts van Dickson Constant of van zijn
verzekeringsmaatschappij.
- Vervanging of terugbetaling van doek met onvolkomenheden verlengt niet de duur van deze
waarborgperiode.

Deze conventionele garantie dekt uitsluitend onbederfelijkheid en kleurvastheid van
regelmatig onderhouden doeken, bij normaal gebruik.
DIENOVEREENKOMSTIG ZIJN NIET GEDEKT:
- De niet door Dickson geleverde prestaties: confectie van het doek of andere.
- De andere onderdelen van de zonwering buiten het doek dat Dickson Constant
produceerde: lambrekijns, armaturen of andere.

- Onvolmaaktheden zoals vlekken, vouwen, plooien, te wijten aan handeling tijdens de confectie
van het doek of tijdens de installatie ervan.

- Onvolkomenheden door veroudering en normaal gebruik van het doek.
- Gevolgen van de manier van installeren, van milieuomstandigheden of van gebruik dat niet overeenstemt met de normale
voorwaarden, normale vaktechnieken of normen van Dickson Constant of met de normale bestemming van het doek.

- De herstelling van schade of gebreken aan het doek na ongeval of onzorgvuldigheid buiten de verantwoordelijkheid
van Dickson Constant of door overmacht.

        
IS MET NAME UITDRUKKELIJK UITGESLOTEN ELKE SCHADE DIE TE WIJTEN IS AAN:
- Gebrek aan onderhoud of gebruik van ongeschikte producten of instrumenten: er mag geen sprake zijn van gebruik
van detergenten, chemische producten of oplosmiddelen of van schrapers of andere werktuigen die het oppervlak van
het doek kunnen beschadigen.

- Bliksem- of weersomstandigheden of een ongewoon milieu.
- Atmosferische of fytosanitaire vervuiling.
- Bezoedeling door dieren.
- Gebreken in de montage, fouten in de behandeling door de gebruiker, opspuiten van verschillende producten,
ophangen van voorwerpen aan het doek, val van voorwerpen, schokken, verkeersongevallen, vandalisme, brandvlekken
van sigaretten of brand.

Het genot van deze conventionele waarborg verhindert niet de uitoefening van de wettelijke waarborg.

DICKSON CONSTANT
SAS met een maatschappelijk kapitaal van 12640000 € - 381 347 970 000 18 - RCS Lille Métropole - FRANKRIJK

www.dickson-constant.com

Doek van Dickson heeft alle nodige kwaliteiten voor gebruik in open lucht. En u kunt allerlei
problemen voorkomen door een paar eenvoudige aanbevelingen in acht te nemen, zoals:

• Het geraamte van uw zonwering moet op zo’n manier geplaatst zijn dat het doek zelf
perfect strak staat en nergens tegenaan schuurt. Op doek dat strak staat, blijft er ook
geen water staan als het regent.

• Als het erg hard waait, kunt u het doek beter oprollen.
• Als het regent, mag de zonwering open blijven staan, maar rol het doek daarna niet voor

langere tijd op als het nog niet helemaal droog is. Wilt u het doek toch oprollen terwijl
het nog vochtig is, rol het dan weer open zodra het mogelijk is, om het te laten drogen.

Wij geven deze tips, ook al is het doek zelf niet onderhevig aan bederf.
Maar op termijn bestaat altijd het risico dat er zich op het doek deeltjes
vastzetten of verontreiniging uit de lucht die wel kunnen rotten.

Het doek ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA van
DICKSON CONSTANT kreeg een speciale behandeling tegen vlekken.
Om die behandeling niet aan te tasten, houdt u het best rekening met de
volgende aanbevelingen als u het doek schoonmaakt:

• GEWOON ONDERHOUD:
Hou het droge doek zoveel mogelijk vrij van oppervlakkige deeltjes
door deze weg te halen met de stofzuiger, de luchtblazer, of door
het doek uit te kloppen of te borstelen.

• VLEKKEN VERWIJDEREN:
- Gebruik zeepwater voor vlekken van vingers of voor vetvlekken.
- Spons vochtvlekken zoveel mogelijk af en wrijf ze schoon met een vochtige doek.
Gebruik nooit wasmiddel of andere chemische producten.

• ONDERHOUDSPRODUCTEN:
Voor een optimaal resultaat: gebruik Tex'Aktiv Clean en Guard producten aanbevolen
door Dickson

SPECIALE AANBEVELING:
Om uw zonwering zo lang mogelijk schoon te houden, is het
sterk aanbevolen om ze onder een afdak of onder een
beschermingsluifel te plaatsen.

ONDERHOUDSTIPS
VOOR UW DICKSON ZONWERINGDOEK

ES
CONDICIONES GENERALES DE

GARANTÍA
LONAS DICKSON CONSTANT

ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA
GARANTÍA CONVENCIONAL DE 10 AÑOS AL 1 DE ENERO DEL 2013

Dickson Constant garantiza la imputrescibilidad y la duración de los colores (resistencia mínima de los colores de 4/5 bajo
la acción de los rayos ultravioletas y de las inclemencias climáticas, de conformidad con la norma NF EN ISO 105 B04) de
sus lonas ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY y OPERA durante 10 años a contar desde la fecha de la
compra del toldo. 

LA GARANTÍA SE EJERCE EN LAS CONDICIONES DEFINIDAS A CONTINUACIÓN:
- Durante 8 años, Dickson Constant remplazará gratuitamente o, a su conveniencia, rembolsará la parte del metraje
reconocida defectuosa en el valor facturado, con la exclusión de todos los gastos y de cualquier otra indemnización, al
título que sea.

- En caso de reclamación justificada al final del 8º año, la garantía consistiriá en un descuento en la compra de una nueva
lona: del 30% a lo largo del 9º año y del 15% a lo largo del 10º año, sobre la tarifa en vigor el día
de la reclamación. 
- Toda reclamación deberá ser remitida en un plazo máximo de 10 días, a contar a partir del
momento de la constatación del defecto, acompañada de la factura de compra, y por correo
certificado con el correspondiente acuse de recibo al distribuidor con el que se ha efectuado
la compra. Tal distribuidor, una vez haya acusado la recepción de la reclamación, la transmitirá
a DICKSON CONSTANT.

La lona se pondrá a disposición de los expertos de Dickson Constant o de su compañía de seguros.
- El remplazo o el reembolso del tejido defectuoso no tiene como consecuencia prolongar la

duración de la presente garantía.
La garantía convencional cubre exclusivamente la depreciación y la atenuación de los colores
en aquellas lonas sobre las que regularmente se ha aplicado un correcto mantenimiento y
cuidado, dentro de condiciones normales de utilización en un medio convencional. 
EN CONSECUENCIA NO ESTÁN CUBIERTAS:
- las prestaciones no efectuadas por Dickson Constant: confección de las lonas u otro;
- las otras partes del conjunto del toldo que la lona fabricada por Dickson Constant: 

colgante, herraje u otra;
- las imperfecciones como los jaspeados, gofrados, pliegues, debidos a las manipulaciones

durante la confección del toldo o de su instalación;
- los defectos procedentes de su envejecimiento y del us o normal de la lona;
- las consecuencias de condiciones de instalación, de entorno o de uso que no correspondan a condiciones normales,
a los usos de la profesión, a las normas prescritas por Dickson Constant o al destino de la lona;

- la reparación de daños o defectos de la lona resultante de accidentes o de negligencias no imputables a Dickson
Constant o resultante de la fuerza mayor.

SE EXCLUYEN EN PARTICULAR EXPRESAMENTE TODAS LAS DEGRADACIONES DEBIDAS:
- al defecto de mantenimiento o al uso de productos o instrumentos inadaptados: no se debe usar ni detergente, 
ni producto químico o disolvente, ni raspador u otro instrumento con el que se corra el riesgo de deteriorar la 
superficie;

- a rayos o a condiciones climáticas o de medios que no son habituales, o no convencionales;
- a contaminación atmosférica o a fitosanitarios;
- a la suciedad de animales;
- a los defectos de montaje, errores de maniobra del usuario, proyecciones de productos diversos, colocación de 
objetos encima de la lona, caída de objetos, choques, accidentes en las vías transitarías, vandalismo, quemaduras de
cigarrillo u otros, incendio.

El beneficio de dicha garantía convencional no es un obstáculo para el ejercicio de la garantía legal.

DICKSON CONSTANT
SAS con capital de 12640000 € - 381 347 970 000 18 - RCS Lille Métropole- FRANCIA
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Las lonas Dickson poseen todas las características necesarias para una utilización al "aire libre"
y no tendría usted que encontrar ningún problema si sigue estas recomendaciones:

• El armazón de su toldo debe estar posicionado de tal forma que la lona se encuentre
perfectamente tensada y no esté sometida a ningún rozamiento. Esta tensión evitará
también la formación de bolsas de agua en caso de lluvia.

• En caso de fuerte viento, no se debe dejar el toldo desplegado.
• En caso de lluvia, el toldo puede estar desplegado, pero se debe evitar volver a

enrollarlo húmedo durante un largo periodo de tiempo. Si por distintos motivos se viese
usted obligado a enrollarlo, estando todavía húmedo, despliegue el
toldo en cuanto tenga la oportunidad para que la lona pueda secarse.

A pesar de que la lona para toldo sea imputrefacta por naturaleza, les
damos este consejo puesto que siempre existe el riesgo, a largo plazo, de
que se formen depósitos de partículas ó de contaminación
atmosférica, sobre la lona, que la dañarían.

Las lonas ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA de
DICKSON CONSTANT han sido sometidas a un tratamiento especial  que
permite retrasar la formación y la acumulación de suciedad.
Para no alterar este tratamiento, en la limpieza de la lona se debe
siempre tener en cuenta los siguientes consejos:

LIMPIEZA NORMAL:
Eliminación lo más completa posible, en seco, del polvo acumulado en el toldo para
poder quitar todas las partículas sobre la superficie por aspiración, insuflación de aire,
apaleo o cepillado.

• ELIMINACIÓN DE LAS MANCHAS:
- Para las manchas de dedos o de grasa, usar agua con jabón.
- Para manchas acuosas limpiar con una esponja, como máximo, y frotar con un paño

húmedo. 
No utilizar nunca detergentes ni otros productos químicos.

• KIT DE MANTENIMIENTO:
Para una mayor eficacia: utilizar los productos Tex'Aktiv Clean y Guard, recomendados
por Dickson.

RECOMENDACIÓN PARTICULAR:
Para retrasar al máximo el ensuciamiento del toldo, se aconseja
colocarlo debajo de un saliente del tejado o agregarle un tejadillo
de protección.

GUÍA DE MANTENIMIENTO
DE SU LONA PARA TOLDO

IT

CONDIZIONI GENERALI

DI GARANZIA
TELE DICKSON CONSTANT

ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA
GARANZIA CONVENZIONALE DI 10 ANNI AL 01/01/2013

Dickson Constant garantisce l’imputrescibilità e la tenuta dei colori (resistenza minima dei colori di 4/5 sotto l’azione dei
raggi ultravioletti e delle intemperie, secondo la norma NF EN ISO 105 B04) delle sue tele ORCHESTRA,  ORCHESTRA
MAX, SYMPHONY e OPERA per 10 anni a partire dalla data d’acquisto delle tende da sole.

LA GARANZIA VIENE ESERCITATA SECONDO LE CONDIZIONI DEFINITE QUI DI SEGUITO:
- Per 8 anni, Dickson Constant sostituirà gratuitamente oppure, a sua discrezione, rimborserà al valore fatturato la parte
di metraggio riconosciuta come difettosa con esclusione di qualsiasi spesa o indennità, di qualsiasi genere.

- In caso di reclamo giustificato al termine dell’8° anno la garanzia consisterà in uno sconto sull’acquisto di una nuova
tela: del 30% nel corso del 9° anno e del 15% nel corso del 10° anno, sulla tariffa in vigore il
giorno del reclamo.
- Ogni reclamo dovrà essere spedito nei 10 giorni successivi alla constatazione del difetto, ac-
compagnato dalla fattura d’acquisto, con lettera raccomandata A.R. (Avviso di Ricevimento)
al distributore dal quale è stato acquistato il prodotto. Quest’ultimo riceverà il vostro reclamo
e lo trasmetterà alla Dickson Constant.

La tela sarà tenuta a disposizione dei periti di Dickson Constant o della sua compagnia di as-
sicurazione.
- La sostituzione o il rimborso del tessuto difettoso non avrà come conseguenza il
prolungamento della durata della presente garanzia.

I termini di garanzia coprono esclusivamente l’imputrescibilità e la tenuta dei colori dei
tessuti con regolare manutenzione in normali condizioni d’utilizzo e d’ambiente.
DI CONSEGUENZA NON SONO COPERTI: 
- le realizzazioni non effettuate da Dickson-Constant: confezione delle tele o altro;
- le parti della tenda da sole diverse dalla tela prodotta da Dickson Constant: armatura
o altro

- la mantovana
- le imperfezioni come le marezzature, goffrature e pieghe, dovute alla manipolazione durante la confezione o l’installa-
zione della tenda da sole;

- i difetti derivanti dall’invecchiamento e dall’usura normale della tela;
- le conseguenze di condizioni di installazione, ambientali o di utilizzazione  non corrispondenti a condizioni normali, agli
usi della professione, alle norme prescritte da Dickson Constant o alla destinazione della tela;

- la riparazione dei danni o difetti della tela derivanti da incidenti o negligenze non imputabili a Dickson Constant o ri-
sultanti da casi di forza maggiore.

IN PARTICOLARE, SONO ESPLICITAMENTE ESCLUSE LE DEGRADAZIONI DOVUTE:
- ad assenza o errore di manutenzione oppure all’utilizzo di prodotti o strumenti inadeguati: non devono essere utilizzati
detergenti, prodotti chimici, solventi, spatole o altri strumenti che rischino di danneggiare la superficie;

- ai fulmini o a condizioni climatiche o ambientali insolite; 
- all’inquinamento atmosferico o fitosanitario; 
- ai rifiuti di origine animale;
- ai difetti di montaggio, errori di manovra dell’utilizzatore, schizzi di prodotti vari, aggancio di oggetti alla tela, caduta di
oggetti, urti, incidenti alle condutture, vandalismo, bruciature di sigarette o altro, incendi.

Il beneficio della presente garanzia convenzionale non impedisce l’esercizio della garanzia legale.

DICKSON CONSTANT
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Le tele Dickson possiedono tutte le caratteristiche indispensabili per un’utilizzazione “
outdoor” e, rispettando le seguenti indicazioni, dovreste poter evitare qualsiasi inconveniente:

• L’armatura della vostra tenda da sole deve essere posizionata in modo che la tela sia
perfettamente tesa e non subisca alcun sfregamento. Questa tensione eviterà inoltre la
formazione di pozze d’acqua in caso di pioggia.

• In caso di forte vento, la tenda da sole non deve essere lasciata aperta.
• In caso di pioggia, la tenda da sole può essere aperta ma bisognerà evitare di lasciarla

riavvolta ancora umida per un lungo periodo. Se per qualsiasi ragione foste costretti a
riavvolgerla ancora umida, riaprite la tenda non appena ne avrete la possibilità, per
permettere al tessuto di asciugare. 

Questo consiglio viene fornito perché esiste sempre il rischio che sulla tela,
sebbene essa sia naturalmente imputrescibile, si formino col tempo dei
depositi di particelle o di resti di inquinamento atmosferico che
potrebbero invece marcire.

Le tele ORCHESTRA, ORCHESTRA MAX, SYMPHONY, OPERA di
DICKSON CONSTANT hanno subito un trattamento speciale che permette
di ritardare la formazione e l’accumulo dello sporco.

Per non alterare questo trattamento, l’eventuale pulizia della tela deve
essere effettuata tenendo conto delle indicazioni seguenti:

• MANUTENZIONE CORRENTE:
Spolverare la tenda da sole tramite aspirazione, getto d’aria, battitura o spazzolatura
nel modo più completo possibile, per eliminare tutte le particelle dalla sua superficie.

• ELIMINAZIONE DELLE MACCHIE:
- Per le impronte di dita o le macchie di grasso, utilizzare una soluzione di acqua e sapone.
- Per le macchie d’acqua, assorbire con una spugna e strofinare con un panno umido.
Mai utilizzare detergenti o altri prodotti chimici.

• PRODOTTI DI PULIZIA:
Per il miglior risultato possibile: utilizzate i prodotti Tex'Aktiv
Clean e Guard consigliati da Dickson

RACCOMANDAZIONE PARTICOLARE:
Per ritardare il più possibile l’accumularsi di sporco sulla vostra
tenda da sole, è vivamente consigliato di posizionarla sotto una
sporgenza del tetto o di aggiungervi una mensola di protezione.

GUIDA PER LA MANUTENZIONE
DELLE TELE PER TENDE DA SOLE DICKSON
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        U  P  

        
(Nouvelles conditions imposées par les transporteurs)

PROCÉDURE DE RÉCEPTION DE MARCHANDISES 
Certains des produits que nous livrons sont encombrants et les transporteurs ne prennent pas toujours les 
précautions nécessaires, c’est pourquoi, à réception, nous vous demandons de bien vouloir vérifier 
systématiquement l’état de la marchandise en présence des livreurs AVANT de signer le bon de transport.

Seul le respect strict des procédures suivantes par les destinataires sera reconnu 
par ABRITEZ-VOUS CHEZ NOUS :

1. Mentionner toute réserve précise, tout incident ou tout défaut sur le bordereau de livraison du transporteur
(Lettre de Voiture). En cas de dommage apparent, il faut impérativement inscrire la nature de l’avarie
(ex : toile dechirée, profil rayé, choc apparent, marchandise manquante, etc…) Attention, « colis ou marchandise abîmés », 
« colis ouvert » ou « marchandise endommagée », « sous réserve de déballage » ces mentions n’ont aucune valeur légale. Il 
est recommandé de prendre des photos. Dater, signer lisiblement, apposer le cachet de la société.

2. Confirmer impérativement les réserves par lettre recommandée adressée au transporteur dans un délai 
maximum de 3 jours ouvrables suivant  la  réception des marchandises (selon l’article L133-3 du code de Commerce).

Seules ces 2 conditions réunies peuvent rendre votre réclamation valable, aucune réclamation ne sera prise en compte si
rien n’est stipulé, sous la forme indiquée ci-dessus, sur le bon de transport.

3. Si le livreur refuse de laisser le temps de vérifier, le mentionner en toutes lettres sur le bordereau 
de transport « Le chauffeur ne nous laisse pas le temps de vérifier la marchandise » et le faire signer 
par ce dernier.

4. Si besoin est, vous pouvez refuser la marchandise, en émettant toujours par écrit, sur le  récépissé 
de transport, vos réserves précises. Ne pas oublier de confirmer par lettre  recommandée avec AR 
au transporteur sous 3 jours pour prise en charge du litige.

5. Informez-nous au plus tôt en nous envoyant une copie des documents (bordereau de livraison, courrier 
recommandé, photos, etc…) pour que nous puissions vous relivrer : 

• Gratuitement : si  vous avez refusé la marchandise et fait des réserves écrites justifiées. 
• A vos frais dans le cas contraire : dans ce cas vous aurez à nous passer une nouvelle commande 

et régler la facture à l’échéance normale.

Modèle de texte de courrier recommandé :

« Monsieur,

Suite à la réception des marchandises ayant fait l'objet de votre récépissé N° XXXXX du AA/MM/AAAA, nous
avons relevé les dommages suivants : « Dommages Détaillés ». L'expéditeur (précisez le nom de la société :
Socotex - Abritez-vous chez nous) se substituera à nous pour le traitement de ce litige et pourra de plein droit
réclamer le dédommagement relatif aux dégâts constatés. »




